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Dans le prolongement de son rapport de 2018 (voir à ce sujet un précédent billet),
le WWF propose une nouvelle publication sur la déforestation engendrée par la
consommation de certains produits agricoles (ex. soja). L’analyse a été menée par le
Stockholm Environment Institute, à partir des données commerciales de la plate-forme
TRASE et des travaux sur la déforestation de Pendrill et al. De ce fait, la méthode
est différente de celle de 2018 : elle ne se base plus sur le calcul d’un indicateur
composite i) de risque de déforestation, ii) de respect des droits humains et iii)
de  corruption,  mais  sur  l’attribution  d’hectares  déforestés  aux  différentes
productions agricoles selon l’évolution de leur surface. La « déforestation » est
entendue  ici  comme  la  perte  de  «  couvert  arboré  »,  et  non  pas  seulement  de
« forêts » au sens de la Food and Agriculture Organization (FAO). Par ailleurs, les
auteurs  considèrent  que  les  causes  non  agricoles  (ex.  urbanisation)  sont
négligeables.

L’UE apparaît comme le premier acteur responsable de la déforestation associée aux
denrées agricoles entrant dans le commerce international entre 2005 et 2013, avant
de passer en deuxième position derrière la Chine. En 2017, 16 % lui sont attribués,
contre 24 % pour la Chine, 9 % pour l’Inde et 7 % pour les États-Unis. 42 % de la
déforestation importée en UE sont dus à l’huile de palme, 17 % au soja, 9 % aux
produits dérivés du bois, 8 % au cacao et 5 % à la viande de bœuf. Les pays qui
réalisent la majeure partie de cette déforestation sont l’Indonésie (39 %) et le
Brésil (25 %). Pour ce dernier, la région du Cerrado est plus particulièrement
concernée par le soja et la viande bovine.

Les auteurs étudient les certifications environnementales volontaires, considérées
comme un levier de lutte contre la déforestation. Ils montrent qu’elles représentent
une part limitée du marché et qu’elles ne garantissent pas toujours l’absence de
déforestation, tout au long de la chaîne d’approvisionnement.

Enfin, le WWF propose 8 axes de recommandations. À titre d’exemple, les produits
entrant sur le marché de l’UE devraient respecter les critères environnementaux de
production au sein de l’Union, et des obligations de traçabilité et de transparence
devraient être introduites dans la législation européenne.

Comparaison de la déforestation causée par l’importation en UE de soja du Cerrado (ha/1000 t), en 2016,
par des entreprises ayant un engagement zéro déforestation (vert) ou non (marron)
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Lecture : l’impact de la certification sur la déforestation relative (ha/1 000 tonnes) est faible en
moyenne.
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